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ARTICLE 21

I. – Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 7.

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 26 à 46.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime du Compte Personnel d’Activité (CPA), le compte engagement citoyen 
(CEC).

Si l’esprit est louable, la mise en place du CPA nécessite une réflexion approfondie tant en ce qui 
concerne son contenu que sa mise en œuvre.

Les conditions ne sont pas aujourd’hui réunies pour cela. Ajouter au Compte Personnel de 
Formation (CPF) un nouveau compte semble hasardeux, d’autant que les modalités d’articulation 
entre les différents comptes inclus dans le périmètre du CPA ne sont pas précisées à ce stade.

Par ailleurs, le CEC n’a pas été l’objet d’une consultation de l’ensemble des partenaires sociaux.

Pour ces raisons, il convient de supprimer le CEC du CPA.


